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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Après le 8° de l’article L. 221-1 du code de l’action sociale et des familles, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

 « L’ensemble de ces missions sont accomplies sans violences physiques ou psychologiques 
exercées sur l’enfant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer la lutte contre les violences que peuvent subir certains enfants 
accueillis par l’ASE.


